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ARTICLE ADDITIONNEL

AVANT L'ARTICLE 21, insérer l'article suivant :

Après l’article L. 121-84 du code de la consommation, il est inséré un article L. 121-84-1
ainsi rédigé :

« Art. L. 121-84-1. – La  rupture  de fourniture  du  service  contracté  entraîne suspension
automatique du paiement de l’abonnement déficient et du service par le consommateur lésé. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il  s’agit  de  marquer  clairement  l’obligation  pour  les  fournisseurs  de  services  de
communications électroniques,  de suspendre les prélèvements des sommes dues par le client  à
raison du service qui n’est pas conformément rendu.


